
ANNEXE 4/ MONTANTS PLAFOND CIA EN REFERENCE A CEUX APPLIQUES
DANS LA FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT 
(Abrogée  à  compter  du  1er  janvier  2023  par  la  délibération  n°33-20220930  du  30
septembre 2022 du conseil municipal)

Les montants plafonds applicables sont ceux fixés par les arrêtés ministériels en vigueur.
Les montants ci-après indiqués peuvent ainsi évoluer en conséquence.




